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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-16674

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-16674

Annonce n°  09/10/2024Reference de l'avis initial : 24-114898, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU RennesNom de l'acheteur Public : 
2, rue henri le guilloux  Adresse : , 35033 Rennes cedex 9

Coordonnées :

 Téléphone : +33 299284369
 Courriel : Virginie.portolleau@chu-rennes.fr

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Organisme de droit publicType de pouvoir adjudicateur : 
Activité principale :

Santé

FRH02Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service exploitation de distributeurs automatiques de boissons et denrées Intitulé : 
alimentaires destinés aux patients, familles, visiteurs, étudiants, consultants et personnels du CHU de 
Rennes

2024AM13Numéro de référence : 
51542200CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet la gestion et l'exploitation de la Description succincte : 

distribution automatique avec les missions suivantes : - Audit : optimisation des emplacements dans le 
respect du service apporté et des offres produits, - Fourniture des machines de distribution 
automatique, - Approvisionnement des machines de distribution automatique, - Entretien des 
machines de distribution automatique, - Maintenance préventive et curative des machines de 
distribution automatique. Cette concession porte sur les différents sites du CHU de Rennes : - site de 
Pontchaillou, - site de la Tauvrais, - site de l'Hôtel Dieu. - site de l'Hôpital Sud, Transfert de ces 
distributeurs dans le nouveau bâtiment FME sur le site de Pontchaillou, début 2028.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-16674
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-16674
https://www.marches-publics.gouv.fr
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Code(s) CPV additionnel(s) :

51542200CPV - Objet principal : 
51542100CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRH03Code NUTS : 

Il s'agit d'une concession de services passée en application de Description des prestations : 
l'article L. 1121-1 et R. 3126-1 du code de la commande publique. A ce titre, le concessionnaire 
assume le risque lié à l'exploitation du service et l'exécute à ses risques et périls. Les 
caractéristiques des prestations attendues et les conditions d'exécution du service sont 
indiquées dans le contrat de concession. Le concessionnaire se rémunère sur les recettes 
d'exploitation des distributeurs automatiques. En contrepartie de son autorisation d'exercer et 
d'utiliser les locaux mis à sa disposition, le concessionnaire verse une redevance (assujettie à la 
TVA en vigueur) à l'autorité concédante. Cette redevance comporte une part variable 
correspondant à un pourcentage du chiffre d'affaires annuel selon le type de produit : boissons 
chaudes, boissons fraiches, snacking. Par ailleurs, une redevance minimale garantie fixée par le 
candidat est prévu au Contrat.
Critères d'attribution :

Prix Qualité Environnemental
Prix Qualité Environnemental
Prix Qualité Environnemental

60 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Le contrat est conclu pour une durée de 5 ans à compter de sa Informations complémentaires : 
date de notification, reconductible 2 fois 6 mois par tacite reconduction. Le début d'exécution 
des prestations est prévu au 10 mars 2025.

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

1Lot n° : 
Concession de services pour l'exploitation de distributeurs automatiques boissons, Intitulé du lot : 

denrées alimentaires pour patients, familles, visiteurs, étudiants, consultants et personnels du CHU de 
Rennes

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
07/01/2025Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

4Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

MAXICOFFEE SOLUTIONS OUESTNom officiel : 

ZAC de la Touche Tizon 2 Rue des Frères Sizaire  Adresse : , 35230 NOYAL CHATILLON 
SUR SEICHE
Coordonnées :

 Adresse internet : http://maxicoffee.com

http://maxicoffee.com
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FRH03code NUTS : 
NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

3500000 eurosValeur initiale totale estimée du marché/ du lot/ de la concession : 
5186256 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

2826699 eurosRecettes provenant du paiement de redevances et d'amendes par les usagers : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Le contrat de concession a été signé le 3 février 2025 et a été notifié Informations complémentaires : 
au concessionnaire le 6 février 2025. La contrat de concession est communicable, dans le respect des 
secrets protégés par la loi, sur demande par mail à l'adresse électronique suivante : virginie.
portolleau@chu-rennes.fr
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de RennesNom officiel : 

3, Contour de la Motte CS44416  Adresse : , 35044 Rennes Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 223212828
 Télécopieur : +33 299635684

 Adresse internet : https://rennes.tribunal-administratif.fr

11/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://rennes.tribunal-administratif.fr
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